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Certification périodique 
des professionnels de santé

Obligatoire pour professionnels de santé 
(ordonnance du 19 juillet 2021)

Mise en œuvre depuis 2023
( Art. L. 4022-1)

Programme individuel de formation

Objectifs 
-Maintien des compétences;
-Qualité des pratiques professionnelles;
-Actualisation et le niveau des connaissances.
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1996
 Obligation de 

FMC
• Financement par 

l’AM + indemnités

2004
Obligation 

d’EPP
• Organismes 

Agréés

2009 
Loi HPST

DPC = EPP + FMC
• Tous les médecins
• Obligation annuelle

Ce que disent les textes..

Décret n° 2016-942 du 
8/07/2016 

Organisation du DPC des 
professionnels de santé

Ordonnance du 19 Juillet 2021
Certification périodique des professionnels de santé 

Rapport  Pr Serge Uzan 2018
« Exercer une médecine de qualité 
grâce à des connaissances et des 
compétences entretenues».
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CNP 
Collège National des professionnels

(C N P  d e  M P R . P résid en te  P r P h ilip p e  M a rq u e)

FPC /FMC
(formation Professionnelle continue)

Code du travail

Parcours DPC
(Développement professionnel continu)

FSM 
Fédérations des spécialités médicales

DPC
Développement professionnel continu

Code de la santé 

Programme de formation « DPC »Programme de formation « FPC »

Les formations professionnelles en santé
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• Chaque CNP définit le parcours professionnel DPC de la spécialité qui 
intègre différents types d’actions : 

– des « actions de DPC» (ANDPC)

– Actions libres contribuant au maintien des compétences 
• congrès, 
• formation FMC, 
• EPP, action dans servic  ( RMM, bibliographie, staff…)
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Formation

Analyse des 
pratiques

Gestion des risques

Parcours triennal de 
DPC du médecin :

Au moins 2 actions au 
choix dont au moins 
une action de DPC

Parcours triennal 
de DPC du CNP

- Congrès, DU
- E-learning
- Action  DPC

-        EPP
- Action DPC
- Staff pluridisciplinaire…

PARCOURS DPC TRIENNAL

Les actions de DPC correspondent aux actions s’inscrivant dans le cadre des 
orientations prioritaires de DPC. (défini par CNP de chaque spécialité)

- RMM
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Libre choix des actions 
Pour les médecins hospitaliers et salariés, le 

choix s'effectue en lien avec l'employeur

Pour chaque spécialité
Les Conseils Nationaux Professionnels 

(CNP) propose un parcours de DPC 
permettant de valider l’obligation. 

Suivi…
L'ensemble des actions retracées dans un 

document unique (plateforme numérique)

7

7

Le parcours triennal du DPC (2020 – 2022)… 
• Présentiel ou e-learning

Trois types d’actions possibles
• 1° catégorie =  1 action de formation cognitive type formation continue  

: 1 Congrès Ou 1 formation qualifiante type DU  
• 2° catégorie = 1 action réflexive : EPP, RMM,  CREX…
• 3° catégorie = 1 action de DPC (déclaré auprès de l’ANDPC)

Format 
• Au moins deux des trois types d'actions
• s'inscrivant dans le cadre des orientations prioritaires nationales 

(défini par le CNP) 

Par qui ?
• Organismes de Formation Professionnelle (FMC)
• Organismes DPC enregistrés auprès de l’ANDPC

8

8 9

Portefeuille d’action de formation

Parcours DPC
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Portefeuille d’actions d’évaluation/analyse des 
pratiques

Parcours DPC
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Actions de formation DPC

Parcours DPC

12



09/09/2023

3

Offres d’ACTIONS DPC

• Approfondissement des 
connaissances

• Analyse des pratiques
• Gestion des risques, 

• Non présentiel

Présentiel : Minimum 3h pour indemnisation
Non présentiel : Minimum 1h pour indemnisation

• Présentiel 

• Mixte

Une session =Thématique pédagogique unique
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Médecin libéral

Modalités de prise en charge
des actions de formation DPC

mondpc.fr+ inscription action DPC
ANDPC

Indemnisation perte de ressources

Médecin salarié

Financé par établissement ou OPCA

Indemnisation   par AN DPC

Inscription action DPC

Budget  AN DPC2019  : 180 millions d’Euros 
(dont 87,6 millions d'euros pour les seuls médecins)

Lenoir Sarfati Le quotidien du médecin (01/2019)

Validation du programme
= Attestation de validation

Indemnisation établissement ou OPCA
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2013  création de MPR ODPC

• Organiser actions DPC dans le domaine de la MPR

Médecins MPR 
et non MPR Autres professionnels de santé

• Association Loi 1901 MPR ODPC  

ERRF
Quid du DPC en MPR?
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• Quelle tracabilité pour ses actions de formation? 

Espace numérique
•http://parcourspro.online/cnp_fsm

Attestation de conformité 
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• professions concernées  : médecin, de chirurgien-dentiste, de sage-femme, de pharmacien, d’infirmier, de masseur-kinésithérapeute et de 
pédicure-podologue.

• 4 axes
• actualisation des connaissances et des compétences ;(parcours DPC)
• amélioration de la qualité des pratiques professionnelles ;(parcours DPC)
• amélioration de la relation avec le patient ;
• prise en compte de la santé individuelle du praticien.

• Chaque CNP élabore les réferentiels de certification

• Medecin inscrit CNOM à partir de Janvier 2023 : Periodicité de 6 ans 
• Médecin inscrit CNOM avant janvier 2023 : Périodicité de 9 ans (puis 6 ans)

Certification périodique des professionnels 
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• tous les 9 ans pour les professionnels déjà actifs,
• tous les 6 ans pour ceux qui commenceront à exercer après 

le 1er janvier 2023.

Parcours de certification
=Actions et formations à réaliser 

(élaboré par chaque  CNP)

Quelles obligations de formation ?
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Contrôle? 
Sanction? 

Encore des questions qui fâchent..

Conclusion

La formation, c’est pour la vie !
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Conclusion

• Recertification  =  Obligation de formation tout au 
long de la vie professionnelle

• Selon orientations du CNP de chaque spécialité.

Merci pour votre attention
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